
Figure A4. Retraite : modèle “solidarité salariale”. Pouvoir d’achat
d’un actif
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Si le taux de croissance de la productivité du travail était de 1,7% par an, la
production par actif doublerait en 40 ans (un gain de 100%). Sous les hypothèses
du modèle, les actifs et les retraités ne bénéficieraient pas d’un gain individuel
de 100% mais d’environ 87% en 2040.
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